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Tout propriétaire d’entreprise est
confronté un jour ou l’autre à la ques-
tion du transfert de son entreprise
donc de sa succession.

De nombreuses entreprises ne survi-
vent pas au décès de leur propriétaire
et sont liquidées faute d’une planifi-
cation de la relève, d’où la nécessité
de prendre suffisamment tôt des
mesures concrètes.

Certains entrepreneurs souhaiteront
que leur entreprise demeure dans la
famille et soit transmise (de leur vivant
ou à leur décès) à l’un de leurs descen-
dants par exemple. D’autres préfére-
ront la vendre à un tiers et assurer ainsi
un revenu de retraite.

Quel que soit le cas de figure, la trans-
mission d’une entreprise ne se fait pas
sans difficulté d’ordres juridique, fiscal,
financier – et psychologique.

La succession d’une entreprise est un
processus qui nécessite de la réflexion,
de la planification, du temps et du
doigté. Pour en assurer le succès, adres-
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sez-vous à un professionnel en planifi-
cation successorale. Consultez un no-
taire, c’est plus sûr.


